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Hauert Ha-Ras Engrais pour gazon
Pour les pelouses d‘agrément et les terrains de
jeu

Avec Ha-Ras Engrais pour gazon, vos pelouses résistent au piétinement et restent bien vertes. La durée d’effi cacité de l’engrais est
d’environ deux mois.

EMPLOI
Epandre Ha-Ras Engrais pour gazon uniformément après la tonte et sur pelouse sèche. Si le sol est également sec et s’il ne pleut pas
pendant les deux jours qui suivent l’épandage, il est recommandé d’arroser.

DOSAGE
mars / avril: 40 – 50 g/m²
mai / juin: 40 – 50 g/m²
août / septembre: 40 – 50 g/m² Cette dernière fumure peut aussi être effectuée avec Ha-Ras Semis & Automne ou Geistlich.

ANNOTATION
Ha-Ras Engrais pour gazon peut être épandu avec n’importe quel type de istributeur d’engrais disponible dans le commerce. Régler
l’appareil d’après les instructions du constructeur et vérifi er la quantité d’engrais à épandre. Si la machine est mal églée, l’apport
d’engrais peut s’avérer insuffi sant ou trop élevé.

Convient à Gazon de jeux, Gazon familial, Régénération du gazon
Durée d’efficacité 2-3 mois
Taille du conditionnement 5 kg

7 kg
15 kg

Dosage 45 g/m²
Saison Printemps, Été, Automne
Produit Hauert
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Engrais organo-minéral avec magnésium et soufre
15 % N Azote total

5 % NA Azote ammoniacal
2.8 % NU Azote urélique
5.4 % NRf Azote de méhyléne urée
1.8 % NO Azote organique

4 % P₂O₅ Phosphate totale
3 % P₂O₅ Phosphate soluble à l’eau

6 % K₂O Potasse
1,2 % Mg Magnésium
5 % S Soufre soluble à l'eau
30 % MO Matière organique d'origine végétable
48 % d'azote sous forme longue durée (NRf, NO)

Stockage
Conserver le produit au sec, dans son emballage d’origine, hors de portée des enfants et
des animaux. Le garder éloigné des denrées alimentaires et de l’alimentation pour
animaux. Sa durée de conservation est illimitée s’il est stocké comme il se doit (à l’abri du
gel et au sec). Employer les quantités restantes conformément aux recommandations
d’utilisation ou les rapporter au point de vente dans leur emballage d’origine.

Élimination
Apporter les emballages vides non nettoyées dans les déchetteries communales.


